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ARTICLE 38 

RETRAITE ET PREVOYANCE  

Les Caisses régionales et les organismes ayant opté pour la Convention collective adhèrent pour leurs 

salariés aux régimes de retraite AGRICA Prévoyance. 

Le salarié a la faculté de partir à la retraite dans les conditions prévues par la réglementation. De 

même, la possibilité de mise à la retraite par l’employeur est régie par les dispositions légales. 

Les modalités de calcul de l'indemnité de départ à la retraite sont définies par l'article 39 de la présente 

convention. 

Délégué CCPMA 

Le représentant des salariés, prévu par l’annexe au règlement CCPMA Prévoyance, (ou, à défaut, le 

représentant suppléant) dispose, pour l’exercice de ses fonctions, d’un crédit d’heures mensuel, dans les 

conditions suivantes : 

- pour les Caisses régionales et les organismes ayant opté pour la Convention collective dont 

l’effectif est : 

 inférieur ou égal à 300 salariés  4 h par mois 

 supérieur à 300 et inférieur ou égal à 1 000 salariés 8 h par mois 

 supérieur à 1 000 salariés  12 h par mois 

Les modalités d’utilisation de ce crédit d’heures sont celles applicables aux membres du Comité 

Social et Economique. Toutefois, un report des heures mensuelles non utilisées est possible dans le cadre 

de chaque trimestre civil. 

Le représentant des salariés et son suppléant bénéficient de la protection accordée par la loi aux 

membres du Comité Social et Economique. 

Administrateurs AGRICA Prévoyance 

Le salarié titulaire administrateur d’AGRICA Prévoyance dispose d’une autorisation d’absence de dix 

jours ouvrés par an pour exercer son mandat et, notamment, se rendre et participer aux séances du conseil 

d’administration de ces organismes, ainsi que des commissions qui en dépendent. 

 


